
•  Diffuser un socle commun de connaissances et de 
compétences dans le champ de la gérontologie.

•  Renforcer les compétences transversales et spécifiques 
des évaluateurs en poste.

•  Améliorer les pratiques professionnelles dans le 
repérage et la détection des risques de fragilité  
des retraités.

•  Présenter les dimensions abordées dans le dossier 
commun interrégime (Support Interrégime d’Évaluation, 
SIREVA) permettant d’évaluer les besoins et de repérer 
les risques de fragilité des retraités GIR 5 et 6.
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Évaluation et repérage des risques
de fragilité des retraités GIR* 5 et 6

DISPOSITIF DE 
FORMATION 

Répartition
des effectifs

CARSAT 16 %

CCAS 5 %

MSA 9 %

RSI 3 %
CRAMIF 2 %

CGSS 1 %
DÉPARTEMENT 30 %

STRUCTURES
EXTERNES 34 %

Répartition
des organismes

participants
(en %)

Objectifs 

 ÉVALUATEURS FORMÉS
DONT 236 ÉVALUATEURS 

RELAIS (EN INTERNE)

ORGANISMES, 
STRUCTURES, SERVICES 

CONVENTIONNÉS
PRÉSENTS

SESSIONS DÉPLOYÉES
EN MÉTROPOLE ET
DOM-TOM ENTRE
SEPTEMBRE 2016
ET FÉVRIER 2017

458 22218

Chiffres clés 

3 JOURS DE FORMATION CONSÉCUTIFS 

4 MODULES DE FORMATION
1 MODULE COMPLÉMENTAIRE POUR LES ÉVALUATEURS RELAIS

2 JOURS
POUR LES

ÉVALUATEURS 

1 JOUR
POUR LES ÉVALUATEURS

RELAIS EN INTERNE

module 1

Action sociale et 
environnement 
des politiques 

publiques

module 2

Regards croisés 
en gérontologie

module 3

Démarches
préventives

module 4

Méthodologie 
d’apprentissage 

(évaluateur
relais) 
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Perspectives 
•  Pérennisation de la 

formation à destination 
des évaluateurs 
nouvellement recrutés. 

•  Réalisation de sessions 
d’approfondissement 
à l’étude.

•  Evaluation du dispositif 
auprès des structures 
participantes à 6 mois 
après la mise en place 
du dossier commun 
d’évaluation (SIREVA).

•  Création d’un Diplôme 
Universitaire Évaluateur 
Social de l’Autonomie 
des Personnes Agées à 
Domicile (D.U. ESAPAD) à 
l’UFR SJEPG de Besançon 
(Université Bourgogne 
Franche-Comté).Im
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